Attestation de Mise Hors Service
Coup de Pouce « Chauffage des bâtiments résidentiels collectifs et tertiaires »

                                     
Conformément au 1° du VI de l’article 3-4 de l’arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux modalités d'application du dispositif des certificats d'économies d'énergie, dans le cadre du coup de pouce « Chauffage des bâtiments résidentiels collectifs et tertiaires », les signataires de la présente attestation certifient, par le présent document, la mise hors service de la ou des chaudières remplacées. Cette (ces) chaudière(s) sont concernée(s) par l’une des situations ci-dessous :
1. La chaudière contient de l'amiante (coche : « Amiante ») ;
2. L'évacuation de la chaudière implique la destruction d'une partie du bâtiment : mur, toit ou terrasse (coche : « Bâti ») ;
3. La chaudière est située en terrasse et son évacuation nécessite l’utilisation d’une grue ou d’un hélicoptère (coche : « Terrasse »).

La mise hors service de la ou des chaudières susmentionnées implique une déconnexion hydraulique, électrique et combustible, sans nécessité d’évacuation.

Nom et adresse exacte du site (rue, code postal, ville) où sont présentes les chaudières : …………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………

Nombre total de chaudières mises hors service :…………………..

Chaudière n°1 mise hors service :
[bookmark: _Hlk70586740]Marque :    …………………….. Modèle : ………….………  Puissance thermique : ……………….
Energie consommée par la chaudière :
 Fioul                                                Charbon                                           Gaz
 Déconnexion hydraulique                Déconnexion électrique       Déconnexion combustible
Raison de la mise hors service :
 Amiante                                          Bâti                                                   Terrasse
Existence d’un plan ultérieur d’évacuation :
 Oui                                          Non                                                  
       Si oui, précisez l’échéance : ………………………………………………………………………………………………………
Chaudière n°2 mise hors service :
Marque :    …………………….. Modèle : ………….………  Puissance thermique : ……………….
Energie consommée par la chaudière :
 Fioul                                                Charbon                                           Gaz
 Déconnexion hydraulique                Déconnexion électrique       Déconnexion combustible
Raison de la mise hors service :
 Amiante                                          Bâti                                                   Terrasse
Existence d’un plan ultérieur d’évacuation :
 Oui                                          Non                                                  
       Si oui, précisez l’échéance : ………………………………………………………………………………………………………
Chaudière n°3 mise hors service :
Marque :    …………………….. Modèle : ………….………  Puissance thermique : ……………….
Energie consommée par la chaudière :
 Fioul                                                Charbon                                           Gaz
 Déconnexion hydraulique                Déconnexion électrique       Déconnexion combustible
Raison de la mise hors service :
 Amiante                                          Bâti                                                   Terrasse
Existence d’un plan ultérieur d’évacuation :
 Oui                                          Non                                                  
       Si oui, précisez l’échéance : ………………………………………………………………………………………………………
	
	
	


La signature du présent document engage la responsabilité des signataires quant à la réalité de la mise hors service et des raisons liées à la mise hors service du ou des équipements thermiques avant mise en place de nouveaux équipements objets du coup de pouce « Chauffage des bâtiments résidentiels collectifs et tertiaires ».

A ………………………. , le …………………..
	
Bénéficiaire de l’opération 
Nom, Prénom : 
Fonction : 
Signature  
	
Professionnel ou Maitre d’Œuvre 
Nom, Prénom : 
Fonction : 
Signature 	




La présente attestation doit être archivée par le demandeur des certificats d’économies d’énergie. 

